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(54)  Rotor  de  turbomachine  à  positionnement  angulaire  amélioré  des  aubes. 

(57)  Le  rotor  selon  l'invention  permet  la  fixation 
des  aubes  avec  une  rotation  très  limitée  quant  à 
leur  positionnement  sur  la  jante  du  rotor. 

Les  aubes  (10)  sont  réunies  deux  par  deux  en 
doublet.  Deux  aubes  adjacentes  (10)  peuvent 
ainsi  être  réunies  par  soudage  (20)  au  niveau  de 
leur  plate-forme  (8).  De  cette  manière,  la  lon- 
gueur  de  la  portée  latérale  sur  la  jante  du  rotor 
est  donc  augmentée.  La  rotation  s'en  trouve 
limitée. 

Application  aux  rotors  de  turbomachines  pos- 
sédant  des  aubes  avec  une  fixation  par  pied- 
marteau. 
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DOMAINE  DE  L'INVENTION 

L'invention  concerne  les  rotors  de  turbomachines 
ou  de  compresseurs,  tels  que  des  turboréacteurs 
d'avions.  Elle  concerne  plus  précisément  la  fixation  5 
des  aubes  sur  le  rotor  d'une  turbomachine. 

ART  ANTERIEUR  ET  PROBLEME  POSE 

En  aéronautique,  sur  les  étages  des  compres-  10 
seurs  des  turboréacteurs,  on  fixe  les  aubes  sur  le  ro- 
tor  de  deux  façons  différentes.  Elles  sont,  soit  fixées 
dans  des  alvéoles  individuelles  usinées  sur  la  péri- 
phérie  du  rotor,  soit  fixées  toutes  dans  une  même  gor- 
ge  circulaire  usinée  à  la  périphérie  du  rotor.  Dans  ce  15 
cas,  les  aubes  sont  appelées  communément  "aubes 
à  attache  à  pied-marteau".  Comme  le  montrent  les  fi- 
gures  1  et  2,  de  telles  aubes  10  ont  donc  un  pied  en 
forme  de  bulbe  7  qui  vient  se  loger  dans  la  gorge  an- 
nulaire  6  usinée  dans  une  jante  5  du  rotor  et  dont  la  20 
section  correspond  à  celle  du  bulbe  7.  L'aube  se 
complète  d'une  plate-forme  de  positionnement  8  se 
trouvant  entre  la  pale  9  et  le  pied-marteau.  Cette  pla- 
te-forme  8  repose  au  préalable  sur  une  surface  exter- 
ne  1  8  de  la  jante  5  par  une  surface  d'appui  1  9.  25 

Dans  les  turboréacteurs  plus  modernes,  le  nom- 
bre  des  aubes  a  été  augmenté.  Ceci  a  entraîné  la  ré- 
duction  du  pas  relatif  des  aubes.  Pour  y  parvenir,  on 
a  été  amené  à  réaliser  des  plates-formes  en  losange 
à  la  place  des  plates-formes  antérieures  traditionnel-  30 
lement  rectangulaires. 

Ces  plates-formes  en  losange  autorisent  la  ten- 
dance  au  pivotement  de  l'aube  dans  la  gorge,  sous 
l'effet  du  moment  induit  par  la  poussée  aérodynami- 
que  sur  la  pale.  35 

Les  figures  3Aet  3B  illustrent  ce  problème  de  po- 
sitionnement  angulaire. 

Sur  la  figure  3A,  on  a  représenté  trois  plates-for- 
mes  8  adjacentes.  On  peut  constater  que  la  forme  en 
losange  implique  que  la  largeur  L  d'une  plate-forme  40 
8  est  forcément  plus  grande  que  l'épaisseur  E,  c'est- 
à-dire  la  distance  séparant  les  deux  faces  les  plus 
rapprochées  de  la  forme  losangique  ou  du  parallélo- 
gramme.  De  ce  fait,  toute  tendance  au  pivotement 
pour  une  aube  est  facilité  par  le  fait  que  ce  pivotement  45 
libère  un  jeu  supplémentaire.  Toutes  les  aubes  peu- 
vent  donc  pivoter,  ce  pivotement  étant  relatif  à  la  for- 
me  des  plates-formes  8. 

Ce  pivotement  tend,  bien  entendu,  à  être  contre- 
carré  par  le  bulbe  dont  les  flancs  viennent  en  contact  50 
avec  la  paroi  interne  de  la  gorge  de  la  jante,  sous  l'ef- 
fet  du  champ  mécanique  centrifuge.  Cependant,  la 
faible  longueur  circonférentielle  d  du  bulbe  7  limite 
l'efficacité  de  ce  guidage. 

En  effet,  comme  le  montre  la  figure  3C,  le  mon-  55 
tage  de  telles  aubes  avec  attache  marteau  se  fait 
communément  grâce  à  une  échancrure  14  ménagée 
dans  la  rainure  1  3  et  dont  la  longueur  circonférentielle 

est  adaptée  à  la  longueur  d  du  bulbe. 
Le  aubes  sont  ensuite  immobilisées  dans  la  gor- 

ge  6  de  façon  à  éviter  que  le  bulbe  7  d'une  aube  ne 
puisse  se  trouver  en  vis-à-vis  de  l'échancrure  14,  ce 
qui  signifierait  l'expulsion  de  l'aube  hors  de  la  gorge 
6. 

Cette  condition  signifie  que  la  longueur  d  du  bul- 
be  7  ne  peut  excéder  la  moitié  de  la  longueur  L  de  la 
plate-forme  8.  En  particulier,  pendant  la  phase  de  dé- 
marrage  et  les  fonctionnements  transitoires,  les  ef- 
forts  centrifuges  peuvent  ne  pas  être  suffisants  pour 
empêcher  le  pivotement  de  l'aube.  Ceci  aura  pour 
conséquences  que  la  portée  du  bulbe  7  dans  la  gorge 
6  ne  sera  pas  homogène  et  que  le  calage  de  l'aube 
sera  modifié,  mettant  ainsi  en  cause  le  comportement 
mécanique  et  aérodynamique  du  compresseur. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  pour  éviter  ce  pi- 
votement,  on  connaît  l'utilisation  de  rainures  1  ,  2,  coo- 
pérant  avec  des  nervures  circonférentielles  3,  4,  de 
la  jante  5  du  rotor,  de  manière  à  ce  que  les  plates-for- 
mes  6  viennent  en  butée  sur  les  rainures  1  ,  2.  La  mise 
en  oeuvre  des  rainures  1  et  2  et  des  nervures  3  et  4 
pénalise  la  conception  en  augmentant  l'épaisseur  de 
la  plate-forme  8  et  la  hauteur  du  disque.  On  notera, 
par  ailleurs,  que  le  jeu  latéral  de  fabrication  subsistant 
entre  la  rainure  1  ou  2  et  la  nervure  3  ou  4  autorise, 
en  toute  rigueur,  le  pivotement  correspondant  de 
l'aube  dans  la  gorge  6. 

Le  but  de  l'invention  est  de  limiter  les  possibilités 
de  pivotement  des  aubes. 

RESUME  DE  L'INVENTION 

A  cet  effet,  l'objet  principal  de  l'invention  est  un 
rotor  de  turbomachine,  d'axe  de  rotation  déterminé, 
comprenant  : 

-  une  jante  sur  une  surface  externe  cylindrique 
de  laquelle  débouche  une  gorge  circulaire  par 
une  rainure  de  largeur  réduite  pourfixer  sur  cette 
jante  : 
-  des  aubes  possédant  chacune  une  plate-forme 
et  un  pied  marteau  pénétrant  par  ladite  rainure 
pour  venir  s'appuyer  dans  la  gorge  circulaire  du 
disque. 
Selon  l'invention,  les  aubes  sont  réunies  deux  par 

deux  au  niveau  des  plates-formes  pour  constituer  des 
doublets  de  manière  à  augmenter,  pour  chacun  d'eux, 
la  portée  constituée  par  les  deux  pieds-marteau  et  li- 
miter  ainsi  la  rotation  des  aubes  par  rapport  aux  axes 
perpendiculaires  à  l'axe  du  rotor. 

Plusieurs  procédés  sont  utilisés  pour  constituer 
un  doublet  d'aubes. 

Un  premier  procédé  consiste  à  souder  ou  à  bra- 
ser  les  aubes  par  leur  plate-forme. 

Un  deuxième  consiste  à  produire  un  doublet  d'au- 
bes  par  fonderie. 

Une  troisième  solution  consiste  à  utiliser  l'usina- 
ge  pour  produire  un  tel  doublet  d'aubes. 
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L'invention  s'applique  particulièrement  aux  au- 
bes  dont  les  plates-formes  sont  losangiques. 

Pour  chaque  doublet  de  deux  aubes,  deux  échan- 
crures  sont  pratiquées  dans  la  rainure  de  la  jante, 
pour  permettre  l'introduction  et  le  montage  des  au- 
bes. 

LISTE  DES  FIGURES 

L'invention  et  ses  différentes  caractéristiques 
techniques  seront  mieux  comprises  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  et  qui  est  accompagnée  des  figu- 
res  représentant  respectivement  : 

-  figure  1,  en  coupe,  le  bas  d'une  aube  équipée 
d'un  pied-marteau  selon  l'art  antérieur,  et  fixée 
sur  une  jante  ; 
-  figure  2,  en  perspective,  la  même  aube  que  la 
figure  1  sortie  de  la  jante  ; 
-  figures  3A,  3B,  et  3C,  trois  schémas  relatifs  au 
placement  et  au  pivotement  des  aubes  dans  leur 
moyen  de  fixation  ; 
-  figure  4,  en  vue  de  dessus,  deux  plates-formes 
d'aubes  adjacentes  et  soudées  ou  brasées  entre 
elles  ; 
-  figure  5,  en  coupe,  un  doublet  formé  de  deux 
aubes  soudées  ou  brasées  ; 
-  figure  6,  un  schéma  relatif  au  blocage  en  rota- 
tion  du  doublet  de  la  figure  5  ; 
-  figure  7,  la  rainure  de  la  jante  du  rotor  selon  l'in- 
vention. 

DESCRIPTION  DETAILLEE  D'UN  MODE  DE 
REALISATION  DE  L'INVENTION 

Les  figures  4  et  5  symbolisent  un  doublet  formé 
de  deux  aubes  adjacentes  et  fixées  l'une  par  rapport 
à  l'autre. 

Sur  ces  figures,  la  fixation  a  été  représentée  par 
un  cordon  de  soudure  20  qui  joint  les  deux  plates-for- 
mes  8  des  deux  aubes  adjacentes.  Ce  cordon  de  sou- 
dure  réunit  les  deux  plates-formes  par  deux  de  leur 
grand  côté.  De  cette  manière,  les  deux  aubes  sont 
fixées  l'une  par  rapport  à  l'autre  sur  toute  la  longueur 
du  parallélogramme  de  la  plate-forme  8. 

Dans  ce  cas,  les  deux  aubes  sont  réalisées  au 
préalable  individuellement  et  soudées  de  préférence 
au  moyen  d'un  faisceau  d'électrons.  Pour  réaliser  ce 
soudage,  il  est  intéressant  d'utiliser  un  outillage  de 
maintien  des  aubes  simulant  la  jante  sur  laquelle  le 
doublet  doit  être  monté. 

Comme  le  montre  la  figure  5,  une  distance  D  sé- 
pare  les  deux  aubes.  En  outre,  on  précise  que  cette 
distance  D  sépare  également  les  deux  bulbes  7  des 
pieds-marteau  de  chacune  des  deux  aubes. 

Comme  le  montre  la  figure  6,  en  fait,  le  blocage 
en  rotation  d'un  doublet  est  assuré  grâce  au  fait  que 
la  longueur  de  guidage  dans  la  gorge  du  disque  aug- 
mente  de  manière  très  importante.  Cette  longueur 

correspond  à  la  distance  hors  tout  H  des  deux  bulbes 
7. 

Pour  illustrer  cela,  on  retiendra  que  si  d  peut  être 
tout  au  plus  égale  à  L/2,  la  distance  H  correspondera 

5  alors  à  1,5  L. 
Le  soudage  est  une  des  possibilités  de  fabrica- 

tion  des  doublets.  On  signale  également  qu'il  est  pos- 
sible  d'envisager  de  fournir  un  doublet  lors  de  la  fon- 
derie  des  aubes.  Une  telle  ébauche  de  fonderie  peut 

10  être  usinée  pour  obtenir  le  doublet  final.  Il  est  égale- 
ment  possible  de  réaliser  le  doublet  uniquement  par 
des  usinages  à  partir  d'une  ébauche  commune  pour 
un  seul  doublet. 

En  référence  à  la  figure  6,  le  montage  d'un  dou- 
15  blet  nécessite  la  présence  de  deux  échancrures  21 

dans  la  rainure  13.  Ces  deux  échancrures  sont  dis- 
tantes  de  la  même  distance  D  séparant  les  deux  au- 
bes,  donc  les  deux  bulbes,  d'un  même  doublet.  Ce 
dernier  peut  donc  être  introduit  dans  la  gorge  par  pé- 

20  nétration  des  deux  bulbes  dans  deux  échancrures 
adjacentes  21  et  par  translation  du  doublet  dans  la 
gorge. 

AVANTAGES  DE  L'INVENTION 
25 

-  Le  positionnement  angulaire  de  chaque  aube 
est  donc  amélioré  en  utilisant  un  doublet  d'aubes, 
par  rapport  au  montage  individuel  pour  chaque 
aube,  comme  l'enseigne  l'art  antérieur. 

30  -  On  note  que  les  intervalles  et  jeux  entre  les  pla- 
tes-formes  et  la  jante  sont  considérablement  ré- 
duits  du  fait  que  50  %  des  surfaces  latérales  des 
plates-formes  sont  soudées  entre  elles.  Ceci  ré- 
duit  considérablement  les  fuites  et  les  recircula- 

35  tions  parasites. 
-  L'invention  permet  de  détromper  les  opéra- 
teurs,  lors  du  montage  des  aubes  d'un  rotor.  En 
effet,  un  rotor  de  turbomachine,  tel  qu'un 
compresseur,  comprend  plusieurs  étages,  c'est- 

40  à-dire  plusieurs  jantes.  Chaque  étage  possède 
un  nombre  différent  d'aubes.  La  distance  D  sépa- 
rant  deux  aubes  adjacentes  d'un  même  étage, 
c'est-à-dire  leurs  deux  bulbes  respectifs,  est 
donc  fonction  du  nombre  d'aubes  prévues  sur 

45  l'étage,  c'est-à-dire  sur  la  jante.  Cette  distance  D 
est  donc  généralement  différente  d'un  étage  du 
compresseur  à  l'autre.  L'utilisation  de  doublets 
d'aubes  à  une  distance  D  déterminée  pour  un 
étage  déterminé  évite  donc  de  monter  sur  un  éta- 

50  ge  de  rang  N  des  aubes  prévues  pour  un  étage 
de  rang  N  +  1  ou  autre. 

Revendications 
55 

1.  Rotor  de  turbomachine,  d'axe  de  rotation  déter- 
miné,  comprenant  : 

-  une  jante  (5),  sur  une  surface  externe  cylin- 

3 
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drique  de  laquelle  débouche  une  gorge  circu- 
laire  (6)  par  une  rainure  (13)  de  largeur  réduite 
pour  fixer  sur  cette  jante  (6)  : 
-  des  aubes  (10)  possédant  chacune  une  pla- 
te-forme  (8)  et  un  pied-marteau  (7,  12)  péné-  5 
trantdans  la  gorge  (6)  pour  s'appuyer  dans  la- 
dite  gorge  (6), 

caractérisé  en  ce  que  les  aubes  (1  0)  sont  réunies 
deux  par  deux  au  niveau  des  plates-formes  (8) 
pour  constituer  des  doublets,  de  manière  à  allon-  10 
ger  la  portée  latérale  constituée  par  les  pieds 
marteau  (7,  12)  et  limiter  la  rotation  des  aubes 
(1  0)  par  rapport  aux  axes  perpendiculaires  à  l'axe 
du  rotor. 

15 
2.  Rotor  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  la  réunion  des  deux  aubes  (10)  se  fait  par 
soudage. 

3.  Rotor  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  20 
que  la  réunion  des  deux  aubes  (10)  se  fait  par 
brasage. 

4.  Rotor  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  soudage  se  fait  par  faisceau  d'électrons.  25 

5.  Rotor  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  doublet  de  deux  aubes  (1  0)  est  obtenu  par 
fonderie. 

30 
6.  Rotor  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé 

en  ce  que  le  doublet  réunissant  deux  aubes  (10) 
est  obtenu  par  usinage. 

7.  Rotor  selon  l'une  quelconque  des  revendications  35 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  plates- 
formes  (8)  des  aubes  (10)  sont  de  forme  losan- 
gique. 

8.  Rotor  selon  l'une  quelconque  des  revendications  40 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  jante  pos- 
sède  pour  chaque  aube  (1  0)  une  échancrure  (21  ) 
dans  la  rainure  (13),  chaque  échancrure  (21) 
étant  distante  d'une  échancrure  adjacente  (21) 
de  la  distance  (D)  séparant  deux  aubes  (10).  45 
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T  :  théorie  ou  principe  a  la  hase  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  dté  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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